
IN* 844 CINQ CENTIMES Samedi 24 Mai 1»«0

]' - j 'B H e a a r ^ i i r T w w ^ p w i ^ ^ — — —  ">irîirïîÿlir̂ ~
L ’ A V M S O t

_  D E  R O U B A I X - T O U R C O I N G
■I m m ü » K  «th   ̂ j r o w p * g . ^ » Y y ^  m . V k o m M L m s m .  ^

I ^ ’ a r r e i S f t a i l f w a  d ^ B ] p r £ m i d

r t l M T M i a W M T M T N I :
M ta à n .  im  *  i M i t t i i w f c  m

PMX o u  «MMNtMlMTt

I  M il,  4 k. M . -  « i  u ,  M  ft.

**— - - >  - mr — —-

L A  LO I
SUR L i^ ftE S S E

Le projet de loi rar la presse de M. Mar
cel Barthe, Toté par le 9énat et discuté à 
la Chambre a été repoussé hier par celle- 
ci à une forte majorité aprêR quelques pa
roles assez ?agues de M. FaTlières qui, 
parlant au nom du gouvernement, ne 
a’est prononcé ni pour ni contre le projet.

Le parti républicain s’est divisé sur 
cette question qui a eu i  notre avis le 
tort d’étre mal posée, mal présentée et 
dans un moment où les circonstances, ce
pendant récentes, qui lui avaient donné 
naissance étaient presque oubliées du 
plus grand nombre.

C'est un signe des temps, et ce n’est 
pas uu des moindres arguments qu’on 
pouvait employer contre la législation 
proposée, que l’accalmie qui s’est pro
duite â la auite dee déchaînements qui ont I

outre, qne, depuis, le ton des polémiques 
s'est singoUèrement et heureusement mo> 
diflé, que les compétitions entre les partis 
ont pris un caractère moins aigu, que les 
populations ont clairement indiqué leur 
volonté formelle de voir l’apaisement et 
l’union succéder aux haines fratricides qui 
désolaient la patrie, on comprendra que 
la majorité ait repoussé une mesure qui 
n'était en somme qu’une mesure de 
combat.

M. Heinach a pu dire que la trêve n’était 
qu'illusoire, que dans trois ans on retrou
verait les adversaires de la République 
plus acharnés et plus violents que par le 
passé, cette perspective n’était pas suffi
sante pournous faire oublier que la liberté 
de la presse est le plus glorieux héritage 
que nous ayons reçu de nos pères et la 
base même de la doctrine qu’ils nous ont 
appris à aimer et à défendre.

La presse a, elle aussi, un moyen de 
défendre ses libertés, c’est de s’en mon
trer digne. La Chambre et le pays n’ont

précédé et tristement illustré la dernière i pas voulu sanctionner les lois d’exception
p^iode électorale. Une véritable tempête 
d’injures et de diffauiations s’est abattue 
sur la France; qu’eu reste-t-il aujour
d’hui? Qu’en restait-il même deux mois 
après? Absolument rien, jamaia orage n’a 
été plus anodin, n'a causé moins de dé
gâts, les roseaux n'ont point élé courbés 
et les chênes que la presse honteuse pré
tendait foudroyer se sont retrouvés après 
la tourmente pim Iterta et pltrs vigoureux 
que par le passé. Exemples MM. Rouvier, 
Gonstans et beaucoup d’antres qtii -n’ont 
vraiment point trop i  se plaindre des 
résultats de la vilaine campagne entamée 
contre eux.

Si l’on en juge par l’expérience qu’on 
vient de faire les injure» el le» diffama
tions de la presse ont donc une importanca 
très secondaire, car dans eette occurence 
comme dans beaucoup d'autres, le boft 
sens de la nation eet supérieur asx pas
sions qui cherchent i  l’égarer.

Ces réflexions tout le monde les a faites, 
elles devaient naturellement sepréeenterà 
l ’esprit d’un grand nombre de députés qui 
auraient peut-être fait taire momentané
ment leurs scrupules si laloi avait répondu 
i  un besoin pressant et imminent mais 
qui n’ont pu oublier les traditions sécu
laires de la démocratie quand on les a in
vités à armer le gouvernement d’un véri
table instrument de défense que celui-ci 
ne réclamait pas.

Il y a ceci de particulier, en effet, et 
M. Deschanel n’a pas manqué de le faire 
ressortir éloquemment, qu’aucun des trois 
cabinets qui ont été anx affaires depuis 
quinze mois n’a cru devoir prendre l’ini
tiative de cette proposition. Or cette pé
riode est incontestablement la période la 
plus troublée qoe notre pays ait eu à tra
verser depuis vingt ans et celle où la presse 
s’est livrée aux plus regrettables excès.

On a donc pu condure du silence à ce 
sujet des ministères successifs qui ont eu 
à défendre nos institutions que cette loi 
de garantie n’était pas indispensable & 
l ’exercice du pouvoir. 8i l'on songe, en

qu’on proposait contre les journalistes, ii 
ne dépend que de ceux-ci de justifier cette 
confiance en apportant dans l’exercice 
d’une profession aussi noble qu’utile les 
scrupules et les délicatesses d’une cons
cience honnête et sûre.

Irfs convictions ne perdront rien à 
n’être point étayées snr l'injure ou la 
diffamation, et les journaux redevenus 
les organes respectés et respectables de 
l’opinion publique n’anront plus rien à 
redouter des erreurs ou do» mouvements 
défensifs qui sont b-op souvent la consé
quence des jours de luttes.

Th. BERGÈS.

]& indnslriellf
■ (Sjtile)

L ’inspec tion  des fabriques  en A llem agne  
M. Ijéon Faucher continue ensuite son tra

vail ptàr une t̂ude sur l’état de la léginlatioo 
o u v r it  en Aliemagae.

L'Allemagne, àit-il, marche à ia suUede 
l'Aorieterre dan» cette importante question 
de 1 inspection des fabriqnefl, mais elle eat 
loin de douh offrir l’exemple d’une organisa- 
tion aussi ancienne et aussi complète. Au 
contraire, elle nous offre une r̂ jĤ ^mentation 
industrielle très puissante, «lue nous avous le 

grand intérêt à étudier dans se» d^

certains Etats allemands à 1837 et 1840, la

est défendu pour les enfants au-dessous de 
13 ans. 11 est également dêtoidu, les diman- 
ches et fêtes poar lea adolescents au-dessous 
de 16 ans, ainsi que la nuit (de 8 Ip̂  du soir à
5 h. Ii2 du matin).

Pour les enfants d« ü  à 14 ans. la durée 
du travail maximum est fixée A 0 heures , 
auxquelles doivent se joindre trois beures

rée du travaU maximum est fixée & dix heu
res, avec une pause d’une demi-heure au mi
lieu du travail, avant et après midi, et une 
heure entière de liberté i  midi, houre qui de

vait être occupée d eovrir et à se premtuer 
au grand air.

Mais la lot de 1889, pour laquelle ancun 
contrôle s^eux n'avait été “  ‘ ’
pas & être Insuffisante pour i „  .. 
raction de tous, les rapports des ouvriers et 
dee patrons et l’empire constHué fut amené à 
réorganiser complètement son système de 
lois protectrices du travail et oette réorgani
sation fut réaUsèe par les lois ioduArieUes ils 
1876 et 1878.

La première relative aux caisses ée secours 
imposait aux communes la création de oaû 
ses de secours, auxquelles les compagnon: 
les aides et les ouvriers des fabriques d< 
vaient participer.

I<a deuxième développe et perfwUoBaee.. 
les révisant certaines dépositions de la loi de 
18f».

Parmi les modifications L . rT - '_____
saatesde la nouvelle loi U convieal de^tenir 
celles-ci relatives au paiement des salaires:

Art. llû. — I..6 paiement des salaires doit 
! faire su oosiptantet eb moaaaie d'empire.

. ne* pest t̂re porM «u «on^tedc l'ouvrier 
aucune marchandise, sauf exception pour les 
aUmeats Uvsis au-prlx eeUtnai ToatsTois 1e 
patron peut fournir l’ouvrier, el

frais I
r à l’ouvrier, el en imputa 
salaire, le logement (avae

...................... -din s'il y a lieû , le chauf-
Jage, les médicaments et soins médicaux, 
ainsi que les outils ou matériaux nécessaires 

1 travail même.
Ouvrières. — Il est interdit d'employer les 

femmes pendant les trois semaines qui sui-

terdire le travail des ouvrières la nuit, et 
mi'me en tout temps, dant certaines branches 
d’industrie présentant des dangers particu
liers pour leur santé ou leur moralité.

Les enfants au-dessous de 13 ans ne peu- 
-ent être employés dans les fabriques.
De 13 & 14 ans. les enfants ne peuvent tra- 

/ailler que 6 heures par jour au maximum, et 
i  la condition de fréquenter pendant trois 
heures par jour au moins une école reconnue 
ofliciellument et dont les plans d'étude ont été 
approuvés par l’autorité.

Les jeunes ouvriers de 14 & 16 ans ne peu- 
mt travailler plus de 10 heures par jour. 
Pour tous ees jaunes ouvriera, le travail das 

dimanches et fêtes est absolument interdit, U 
pent commencer, les joursordinalres,:

sr, par un repos d'une heure 
à midi et par deux repos d'une 

demi-heure au milieu de la séance, ava'tt el 
après-midi. Pondant le repos, le jeune ouvrier 

peut séjourner dans l'atulier que si les tra- 
iix auxquels il est employé sont oomplfte- 

ment arrêtés.
Inêpeclionobligatoire. — Enfin, pourassu- 
r l'exèculioa de toutes les prescriptions île 
loi, il doit être créé duns chaque état des 

inspecteurs spéciaux, qui ont le droit d'entrer 
dans les fabriques à toute heure du jour etde 
la nuit, à la oondition que la fabrique soit en 
marche. Ces inspecteurs ont tous les droits de 
police nécessaires pour exercer utilement leur 
coatrôle surtout ce qui se passe dans l*fabri- 
que sous condition naturellenteat du secret 
professionnel

l’a été davantage enoore par les lois de 
et 1884 portant ot'ffonitaiion dtt atturattctt 
contre la maladieet Ut accidenlt.

L'obligation de l’assurance est imposée i  
tous les ouvriers et employés (dont le gain 
annuel ne dépasse pas 2.0ÛÛ marcks) occupés 
dans les mines, chantiers, carrières, exploita
tions de cbemlns de fer, ateliers oü U est fait 
emploi de vapeur ou autre force motrice, et 
généralement tout établissement industriel o* 

est employé dix ouvriers au moins.

Las sunt constitué» ea assosiat ĝns
pmhaiiyassiles, qui fonctiooaeat comme de 
véritaldes eocapaanies J'aasaraacts. Chacun 
d'eux.déclsve les risques et Iss sinistres qui 
Burvieamnl dans son usine au son atelier et. 
i  la Ao da l'aanèe. oo r^artit las somiuet i  
payer comsie ifidenaitésoM pansions sur tous 
les membra de l'assodation.

Le paieuMnt das iademnitès et pensions se 
fait par i intermédiaire des iMireaux de poste.

Dans chaque asseciatioa, ua tribuns! arbi
trai régie toiites las difAcultés ou rét̂ aras- 
tions soulevées par Ur^leneot des indem-

lis ï^oivent en outre, une indemnité égale 
& la moitié du salaire naoyen de la localité du 
troisième jotfr'd«Jîa ‘rafhMBej^8qu'à la finde 
la treizième semaine.

ehômage proportionnel..____  _____  ___
aaire, pendant tout ie tempa qae dure l'iaca* 
paeité du travail. SI riaciq»cltè du travail 
est eomplète. l'indennité de ehdmage est 
égale aux «linn tiers da salaire qiu>tidlen, 
iasqs'au maximum de & fr. pour ledit sa
laire. Si l'iaeapaeitè n'est que partielle, i'in- 
emnitè est réduite ea eona^ence.
Ho cas d'acoidrat. suivi de mort 11 eet payé

& la tamiUe, ea sos des taûs de r«atarrsment, 
uoe rsate eaiettlée d’a ^ s  le gain da la der 
Didnt aanée dn travaii. Cetta raota s'élève 
poar la veuve A 30 0|0 et pomr ohaqn» enfant

jusqu'i âO Ü(Ü du gain aanusl da la victime 
à la condition toutefois que ie montant total 
des pensions versées aux divers ayants-droits 
ne dépasse pas la Uudie fixée de Wo(0-

ëcüml dt S in t^ tion  det 
fnlM'içu4t. 7»  L’Msspaalio* das ubriques eut 
bligatoire dans lous I«s ^ ts  de 1 empire, les 
Ifférents Etats comprennent 48 cercles d’ins- 
actioo, savoir : 18 pour U Crusse, 4 pour la 

Bavière, 7 pou/ la ^xe, 19 paur les aatres 
Ktnts. 11 y a liau d'iyouler àcette liste depuis 
le ler janvier 1880 le oeccle d'ia^teclioo d'Al- 
sfoa-Lorraina.

A ls tète de ebacun de ces cercles se trouve

---------de l'un des arroadissemeotsou bail
liages qui constitueat le cercle. Dans 38 cer- 
sles «et insfecteur est ebargè seul de tout ie 
service ; daM l«s âO autres il est assisté par 
un ou plasieurs assesseurs et souvent par des 
chimistes (æ en 1M87, aâ en 1888).

Lee fonctions mêmes des inspecteurs sont 
définies d’uns manière tcès minutieuse par 
les instructions propres aux différents EUats. 
D’une manière générale on paut dire que le 
champ d’action des inspeotenrs de fabriques 
est double. D'une part, en effet, ils doivent 
veiller è i’exéculioo des règlements qui liml-

cher, dans les diffiireates nsinaa et fatoques, 
iielles sont iee installations ft réaliser pour 
carter autant q «  p M M i toute cause de 

danger pour la vie et la santé des ouvriers.
Voici la  conclusion de l’exeellente étude de 

U. FAeher elle üé#ë par
lA t f^ d e l ir e  

'Ui'rtwmi ,-.-v--.rVpas.fiu donner

technique si prodtable ft XMwtria. ka ins- 
pesUars de faMiqve eansiâtBeal dea otganes

)rftce à leur contact peftnenent aVee les ou- 
friers et les patrons et Â leur Atnde oonttaoe 
de leurs intérêts mutuels, les inspeoteurs sont 
partiMlièrement sn état de pravpqiur des 
smèDorations dsa* la oondition les uuviiers, 
par des rassures pratiques, qui na peuveat 
nuira, ni aux intérêts généraux da tlndustrie,

a Allemagne comme 
kllnsfeetioa

I l'importsaea politiqae

pays, il feiit qae cette Inspeotion soit 
samment organisée et recrutée, et qu'elle ait 
une haute indépendance d'action, nasèe sur 
des traitements largement sufâsants.aÂnsi que 
dea attributioas et prérogatives étendues et 
neltemenidèfinies.

Nous trouvons en Aiiemagoe l'axample 
d'nn serriee d’inspection puissamment orga
nisé qui rend ft l'industrie des services consi
dérables, pnr 1? haute compêtenoo technique 
de ses mem}»res, et par leur active iatervea> 
tion dans le foactkmneaDent même des asines 
et fabriques. Or cet exempte, comme eelui 
offert par l’Angleterre, ne peut manqner dln- 
téresser, ainsi que nons l’avons dit su début, 
tout esprit élevé et soucieux de la prospérité 
de notre industrie nationale.

^ThÔtîfqu’il avait bian Iflkirr» I
I ancien patron.
'  ' prudent dans la DnK même

iMiMaaaal-
LirrI apimud,

de disparaître de ThAtel.
Le leadamaia, c'est-A-dîre hisi;. la j  

que l'employé d’fiyraad avait ii

S Ini mettre la main aû oolM.
TMsftAtlT* Ae mmMdm

Son arrestation fut d«s plus mouvementées. 
Quand il aperçut les détectives, R r̂aujl, sor
tit un revolver de sa pocbe et teats de se sui- 
eidar.

Il fnt déssrmè par lea agents après nnahitte 
des plus aehamèas. A la prison, tt a sacore 
tente de se couper les veines avee wa vwre de 
ses lunettes, qu'il a brisées. Conduit aies un 
ma^trat, A a èU auMilM intunp. ùfiU U 
a relusè de répondre aut questibos q «e «  lui 
posait.

Î ee papiers dont d a èlé trowé bw<h i  m 
laiseant aneitn doute enr sort identiW..

Ils établissent, ce que Ton sait luA, qne 
l'assassin de Gouffé voyageait «ous/Ua noms 
d'emprunt, qu'il chengeait presque «luotidien- 
nement.

L ’ARRESTATION

D’E Y R A U D
L’assassin de Gouffé

I U  ministre des aflalrea èlsangéroe n Immè- 
I diatement envoyé una dépêche* annonçant
I l'firroi prochain des pièces nèeesssires I  l’ex- 
1 tradition d’Eyraud.
I De son cAlè, le préfet de police, qui a 
férè pendant près d’u 
M. Ooron, ehef de lt
voyer fc la Havane u____^
de la srtretê i  la reneontiê d

M. Ribot s transmis ao gouvernement es- 
I pagnol une demande d’extraditloa ; dès q̂ ue 

tèlégra-1 la réponse sera parvenue ft Pari», un uu ^u- 
I sieurs agenta seront envovèa ft La Havane 
pour ramener Eyrauden Fnnce.

.............. dee ■ "

Notre 
phie ft la dale du 32

• • . __A.i i ' L'insinictlon de eette affaire a ètê immédia-I. assass n de i huissier «ouffé est ^r^té. M T W e r .  juge d'instrur-
Plusieurs dép^hes le confirment aujourd hu . ^on, sa réserve en effet l e l a  rep^dre en en- 

Disons lotit d abord que, dès hier, le nal- ^
nistre des affaires étran^res communiquait ft '
M. Losé, préfet d« 
coMsU gWAsiii daÀ
qu'Eyraud avHit été reconnu par .......
anciens employés, un disUUateur avec lequi 
U avaH causé, mais qo-’anasitôt après cette 
conversation il avsit qoitté son hAtel.

C on lraaatlM  
Une nouvelia dépêche refue oe malin par le 

ministre de la jnstice annonce qu’Eyraad a 
été arrêté hier porteur de nombreux papiers 
ne laissant aucun doute sur son idenUté.

De son côté notre représentantde la Havane 
M. de Monclar, a t^ègraphiè au quoi d

samedi.
Oabrirfle Bompard ignore enoore l’arresta

tion de son cora(kice.

tater son identité 
Eyraud avait pris le nom de Miquel-Doskl 

et se disait originaire de Pdogne. Il était 
descendu ftl Hôtel de Rome.

D'après un autre télégramme, reçu par le 
Xew York fferstd (édition df Paris), Byraud 
aurait été arrêté dans la nuit de mardi ft mer
credi, suria déncndation d’unedatnefran-

i'hui entra les mains de la tustioe.
On prétend que depuis qndcroe temps Ey- 

rand avaR été reconnu ft la Havane par un 
de sea ancieas employés, aujourd'hui distflla- 
teur. Celui-ci, cependant, n'était paa encore 
certain de reeoiaaltre dans les trsUs de cet 
kubvidu, cu'il n'avait vu nne ffnekraafois 
' Maaesin ds OoqIN.

Il y a quelques jonrs, se trouvant dans le 
lême que cet individu, il a pu se con-

m  DÉPÊCHES
Jfrttee < télégraphique et télémAotUaue

de I Avasir ds Soobaix-Toorcoiag.

Conseil des Ministres

^ l^ .ok u g èa  d'examinar la pM ^ aar les 
agents oommissionaès des chamius de fsr.

M. Ribot a rendu compte des dlspaslttons 
le gouvernement égyptien s l’intention de
.J-------- conversion de la dett4 *

donnent satisfaction i_____
iverneotent français.
;be a été autori^ft dèpoær en 

son nom et aa nom de lft. (JMstana,«n projet 
partant ouverture d'nn orédtt de fiOd^O f̂r. 

ir venh* en aide aax inondés de tlsèi^, de 
Haute-Oaronne et dn Lot-et- t̂aronne.

Itamam d. m  KtlOtl^Tauretlni M

É

M Ë R E
Aussitôt Victorien passa dans son cabinet, 

ferma au verrou les portes qui communi
quaient avec le vestibule et le salon, et allant 
daas sa chambre ft coucher, il en rapporte 
one lampe ft alcool, sur laquelle, après ravoir 
allumée, il posa una petite casserole pleine 
d’eau. . ■ ,

Quand cetle eau commença ft entrer en 
ébullition, 11 exposa au-deasus de la vapeur 
uoe des trois lettres quH avait mise ^  côté,
-  c«Ue adressée ft Dantin, -  et auwiWt que 
la gomme se fut mouillée, 11 ouvrit fenve-

**î^èuille* reprend^ vos recherches et tftches 
de me dresser un état aussi exact que possi
ble du passif de moa flls. »

C'était bien ce qu'il avait prévu quant ao 
rôle joué par Dantin ; mais ce qui était inté
ressant ft apprendre, c’était celui qu on lui 
4jonfialt ft nouveau, et qui ne pou^i] ifvoir 
DOUT objet que de réunir un eiisemble de ren- 
MègnemenU sur iesautfs s’appuisralent ̂ -  
•emblablement une demande de conseil judi
ciaire.

Il prit celle adressée an notsire : 
l i e  Ttra» prie de U in  prtp.rer oo.oto 

MUT rtToqmr U proeorâtioii (JM ) «I JonM.
Coinb.rrl«a ; ) .  Jwwnil demain 

ou «prt«-4emain pour 1. «IgnCT. »
-  Ah I U t m W I rtYWloer « « •  proe»»- 

Uon I Kh bUn , UM . H 
Rtad. du noUiw ; rt 7 i l  “I S Ï Ï ;
Trm.il pM prêt l»o l» t»**, 
la dnm r; toute U t e r c î »
M  qaH »»»it  ln«l»nt«l>*»e'll

fieu da poaM oatte lattf? 4 f?!* ^

ls jeta avec l'enveloppe dans la cheminée ; 
c'était toujours du temps gagné et aussi c’était 
la suppression d’une preuve montrant qu’il y

façon,
uu ounr L^is,

.. . aiÿourd'bui changer en une joie 
»  la douleur que je t'ai causée 11 y a quelques
• jeurs ; fais ta demande ; j ’ai tout lieu de 
a croire qu'elle sera bien accueillie ; en tout 
» cas, tu me trouveras prêt ft t'appuyer de 
»  toute ia foroe que me donnent, d'une part 
» mon autorité quasi-paternelle, et de Tsiitre 
» mon affection pour toi ».

C’était lft une nouvelle de peud'bnportance 
pour Victorien ; sans doute II auraft mieux 
aimé faire lui-méme le mariage d'Antonlne et 
E>arlot, de façon ft s’attacher celui par un lien 
de reeonuaissance ; mais en manœuvrant 
avee on peu d’adresse, 11 pourrait même im' 
poser eette '
c»de.

nnaissanceft son anciencama-

Comme il achevait ls lectnre de cette lettre, 
on fraima ft la porte dn vestibule.

— i^êêiree qu’il y a ?
Qi fat la voix de Hélicdeux qui répondit ;
— Vassiette téléphone qu’il est retean chez 

loi. mais qu'il est ft votre disposition si voos 
vous voulss le voir.

Victoriea fut surpris de edte réponse tout ft 
fait insolite chas Vassietts, ordinairement soo- 
mla st pMévanant jasqu ft l’obséquiosité.

»  Dètsa-ini quil m'attends ; >  serai ches 
hiidans un qoart d’iMore.

Et. sa lamps ètetnie, sa oasseeole r^rtée 
dans sa ebaaUn .̂ ses lettree reeachetées. Vie- 
«orten partU ponr la rue Loui»4e-0rand oà 
Vassiette avait son bureau 
I fy«*paslmsqos,rairroqne, itrawraaoelBi 
dea comaia et, aans frasper, brutalement U 
aotraefaeaVasstettaqn’U trouv>uva dabout devaat
__ graada armoire onvarte. 8nraae quetaaes 
planches. U ètsit oisnni ft rapiger des bijoux 
de tootes sortes, épingles ds cravstes, bagues, 

I d'oreilles, eoUiers, ft chacun dea-

des r du mont-depièté et des
titres de valeurs de toutes les couleurs, bleus, 
jaunes, rosee, verts.

— C'eet pour ne pas interrompre ee joli 
travail, dit Victorien insolemment, « e  vous 
n’avez pas pu venir cbes nsei quand ie vons 
a it fa itT ^ ^ - “

— précisément ; oe j<^ travail eomme vous 
le voyez, consiste ft ranger et ftétiqueUr las 
gages sur iesqneU j’ai prêlê quelques mmmea
I  ceux de més petits confrères qui oni été 
nettoyés hier par la vietoirs et le placement 
d'ouitidert ft hautes cotas ; U faut mettre de 
l'ordre daas ses affaires, sans quoi on ne tar
derait pas ft être coulé.

— Vous sav ■ ------
assomme, dit 
lui le poing menaçant.

VassiatU prudemment, recula de quelques 
pas, du sôtè du bureau de ses commis ;

— C'eet oa peu auasi paree que je me dou
tais que teUe èUU votre intaation. 4it-tl, que 
j’ai refusé d'aller ches vous, oft U^ieux 
m'sursU laissé sseoamei mbs rien veoloir 
entendre, tandis qu'iei, an eas où vous lève* 
riea la main, mes commis viendraient 4 
aide.

-> Vous avaues donc ?
— Rian da tout ; mais pour qai vaus 

naît oomme moi, U n'était pas dl01cile de 
deviner que vous m’accaseries de v|}4is nésa-* 
ventnsa,

— Alors vous êtes Innocent f
— Comme l'enfant qui vient de naître. 

Voyons, est-ce que sachant oe qtie voos ga
gniez avec Canotier, j'allais ----------- *

ètes^
vol.

I diftant, o’est Mre métier 
eds^

Victorien êcoutaîT d*on air gogo^vaid q«i 
disait clairemeot qu'il ne croyait pet tra tllot 
ds eette défenss pas pl)fs im# de cfes votesu- 

smicales ; mais comme fl MIS de son

^........attitude.
Vons ssvea, dlt-li, que ee sont ks actes 

qui domptent, non )ps narolss ; vous affimet 
votre smitlé, proovaz-m. '

-  Commenl f  demasda Vasaiette t n ^ .

il gai( 
est. ç

— Aldei-taoi ft arràiiMnefMlêmèttt de la 
journée dISier.

— Si je le pouvais i Mak où vottlex-vous 
que je trouve les fonds T te vais vous montrer 
ma saisse, voue verres in'eDe eat Tide,

Lentement Viotoriea liA  de ta poche deax 
des billets acceptés par sa'mère.

»  Uème avec ça, dit-il, en les jetant sur la 
tsMe, vone refuse* t

Vassiette prit les billets avec une défiance 
manifeste, mais ii suffit d'un eotip d*tei\ pour 
changer sa fdtysionomle.

— Ça c'est une antre aftalre, dit-il 
ment : dès lors que la maman 
change la situati<m. Vous daVei ?

— Cent dix-sept mflte flrancs.
— On va TOUS lee donner.
— (a  caisse n'eat done idus vide.

Avee ça ie I remplirai.
Il sonne son caissier ;
— Apportez eent mille fraaes A M. Com- 

barrien.
G'set oent dix-sept mille qu’il me faut, 

dHVIetorien.
— AM>ortez-en cent vingt mllk, reprit Vm - 

siette, eek fera un compte rond.
Feodsnt qne Vi<^rira régularisait lee 

bUkts, Vassiette sè campa devant loi 
dans une attitude oft k  surprise se mêftait 
ft t^Mrobstion et ft l’admlrnifon :

Ms psrole, 11 n'y â qne fous : aossitôt fc 
bM auwitôt relevé ; og yauà croit sana res
sources. vaus en IrodYCz de oauvelles. Et s 
trahirais un homme de v<Kn {««ce t Vais si 

étais capable je seraU le dernier des im-

Alors, qui a mncblnft k  eaup de Jo.
\ ^ b u m r

BNii ■ V»
me cofttnr <mUs Wui» » ^  ■ 
vous po«waft?eii c »d tt| ea M ^ .

-  Js^a'stlendrai paa )«Me4ft.
n iivlt dit, n’«rt-oe Ms, qt»e' irmot) t ____
décidait ft v««èra ks Istntos de sea ateUers 
vous avies des acquéreurs sérisnx?

Wm

— Eh bien t je crois que cette vente peut se 
faire d'ici ft quelques joura.

— Vassiette continua ft manifester son ad
miration ;

prudence ; car si cette vente était connue ft 
l’avanee, U y auraH daas le quartier ane telle 
clameur parmi les ouvriers et eeux qni les

.leitent, que cartaineasent elk as se ferait 
pas ; k  sasretynn seeret absolu eomme ponr 
une eonsplration, ou siea,

— Il sera gardé, je vous le promets.
— U  oaalenanee set de quinae miUe cent 

soixante quinss aiètres ; en cU fl^  ronds 
quinze mille métrés ; k  valeur, quatre ft cinq 
cents fraaes k  mètre, soit six millions ou sept 
miUions cinq cant miik franes. Nous nons 
contenterons de six millions, ftconditlon qu'Os 
soient payés comptsat. L'aoquéreuc retirera 
cette somme en veadaal aa chemin da fsr les 
terrains du fond ; et il lui restera eowne bé- 
nè^as «sux qni aont en Canada sur k  ras et 
l'avenue; e'e4 pour lai nne aJaire suparbe. 
Poor vous, pour nons. c’en est une q«ü aara 
aon agrément. Noos, vendeurs, nousrsfasoas 
toute eoaunisaioa aux latannèdiaires; hmIs 
l’aequérenr veus en donnera une. noua la

-Êal-oedit?
— iTfaut bien.

Aiere ne perdes pas votre tempN.

XXVllI
Quaad Victoriea rentra cbea hsi, Mélieieux 

lui annMion que k rsporier du Cmdide ve
nait d'srriver et qu'il Vatlendaif daoa k  aa- 
lon.

Avait da k  reeevoir, Vieterien alla dans 
sa ehambre. prit un grsnd foulard, k  pUa, 
noua las daux bouts ensemble, et le passa par 
dessus sa tête de fa(«n ft en faire nne ftcharpe 
daaa laquefle il plaça son bras gandie ; pnb, 
affublé de k  sorti, Ûmvritla porte du «aloa, 
et marehaat avee précaution en Im m m  qnl 
emint ka eeesuasM,U aUa an dsvnnt dn )enr-

— C’est une suite de ln bagarre tTbkrt
— Non. Mais c’est de labngarre d'hier que
>08 désirez m’entretenir, ffest-ce pu?
— Si vons k  vouk* bien.
— Je suk tout ft vous; si vons désiras ivn- 

aeimer k  publie, J’ai de mon aôlé k  plus 
crsAd Intérét ft es que la Innriére soH faite sur 
ks incidents de cette jonmée. Passons done 
dans mon cabinet.

En entrant, il preasa le bouton d'une eon- 
perie:

j - ^ e  iTy suis pour personne,dH-il an fmom

Bt revenant au journaliste :
— Asseyez-vous ft mon bureau, dit-il arec 

aflshiUtè, vous serez mkux poor prandrilUs

nalMa. la «a la  dMMe isndnc.
-VouaékabkeeéTd

clairementi . ___  ____ _
plaça sous les ysux du reporter, L ________
rintérêt qn'il avait ft ee nue son «lievsl 
gagnftt.

>  Me jMrmetter-voos noe qnaatlon f  «a- 
manda Sflva. lorsqu'il fut arrivf au bont de 
son explication.

— 'Toutes celles que vous voudras.
Peur vous os n'sst pns maledroàleeient 

mie votre jockey a pris la manvake piste, 
a'eat valontalw meni. ^

— Sans sucon donte.
. ^  * des Mtts qni «nient
intérêt ft ca qne votre rhevaiTnt fcattu.

— Cela est (^rtsln.

I. M  pmi p.. r«piwtT*  ̂mal. I 'I  
ImmbI de TOU. dire d. î m I «W  ^ 
OM Knpcau, J. sV itt. pu (to iu

im booluuibn. t »  .W  j » !
qua Totr. Htùl. poiunU . ’Owiet da m W- 

donner.


